
MESURE APPLICATION

Faire de la France le premier pays d’accueil en Europe pour les étudiants étrangers préparant un 
master ou un doctorat dans les disciplines scientifiques, techniques et économiques 

La France est la 3e destination mondiale pour les étudiants étrangers en 2006 (2e pour les étudiants non 
OCDE et 4e pour les étudiants OCDE)

Créer un fonds de soutien à des partenariats interuniversitaires avec les Etats-Unis cf Ministère de l'Enseignement supérieur et de la Recherche (www.enseignementsup-recherche.gouv.fr)  

Améliorer l'offre française d'enseignement international Délivrance de double diplôme. Option internationale au baccalauréat
Installer le conseil national pour le développement de la mobilité internationale des étudiants cf Ministère de l'Enseignement supérieur et de la Recherche (www.enseignementsup-recherche.gouv.fr)  

Adopter le programme de travail du conseil national pour la mobilité des étudiants cf Ministère de l'Enseignement supérieur et de la Recherche (www.enseignementsup-recherche.gouv.fr)  

Mise en œuvre de solutions pratiques pour faciliter l'installation en France des étudiants en 
mobilité Internationale 

Création du programme incitatif « PIM, programme incitatif pour la mobilité internationale des étudiants » 
avec le lancement de 3 appels à projets et l'approbation de 20 programmes relevant de l'action « Dispositifs 
innovants pour la mobilité internationale » et de 80 programmes d'universités d'été.

Améliorer des modalités d’information et de candidature des étudiants étrangers dans les 
établissements d’enseignement supérieur français 

cf Ministère de l'Enseignement supérieur et de la Recherche (www.enseignementsup-recherche.gouv.fr)  

Améliorer la procédure d’inscription dans l’enseignement supérieur des jeunes titulaires d’un 
baccalauréat français obtenu à l’étranger  

cf Ministère de l'Enseignement supérieur et de la Recherche (www.enseignementsup-recherche.gouv.fr)  

Améliorer les modalités de candidature dans les établissements d'enseignement supérieur Téléchargement des dossiers par internet / renforcement des structures internes dans les établissements.

Simplifier la procédure d'inscription des titulaires du baccalauréat français obtenu à l'étranger  cf Ministère de l'Enseignement supérieur et de la Recherche (www.enseignementsup-recherche.gouv.fr)  

Simplifier et accélérer la procédure d'inscription des titulaires du baccalauréat français et obtenu 
à l'étranger et suivi post baccalauréat 

Développement de procédures informatisées

Assouplir nos exigences linguistiques pour favoriser l’accueil des meilleurs étudiants étrangers Ouverture des formations supérieures aux étudiants non francophones si le dossier universitaire est de bon 
niveau.

Mettre en place une stratégie offensive de promotion de la francophonie : la maîtrise du français 
devient un des objectifs majeurs de la formation 

Evaluation du niveau de français à la fin du séjour.

Mieux faire connaitre à l'étranger l’offre de formation supérieure et les pôles d’excellence français Création d'un catalogue des formations en anglais (Campusfrance)                                       
Visibilité internationale des pôles d'excellence français de recherche et d'innovation.

Développer des programmes et des cursus délivrés en langues étrangères Mise en œuvre par chaque établissement.
Renforcer la présence en France des meilleurs étudiants francophones Renforcement des programmes de coopération avec des pays francophones.

Implanter de nouveaux programmes de formation délivrés par les établissements français à 
l'étranger  

Ouverture de vitrines d’excellence de l'enseignement supérieur français à l’étranger: Université Galatasaray 
en Turquie, Universités françaises d’Egypte et d’Arménie, Écoles supérieures des Affaires de Beyrouth et 
d’Alger, Écoles interÉtats en Afrique sub.

4. "AMELIORER ET ENCOURAGER L'ACCUEIL DES ETUDIANTS" 



Développer la coopération universitaire et scientifique des régions avec les pays émergents et 
coopération Etat-région pour l’accueil et suivi des chercheurs invités  

cf Ministère de l'Enseignement supérieur et de la Recherche (www.enseignementsup-recherche.gouv.fr)  

Offrir un enseignement destinée aux enfants impatriés venant dans le cadre du projet 
International Thermonuclear Experimental Reactor (ITER) : Accompagner le projet ITER avec la 
création d’une école internationale 

Création de l'école internationale de Manosque en septembre 2009.

Adapter l'offre française de formation aux exigences induites par la mobilité internationale des 
étudiants 

Réforme Licence Master Doctorat effectuée. 

Valoriser le savoir-faire français à l’étranger en matière d’enseignement supérieur: Améliorer la 
mobilité des étudiants et renforcer l’offre française à l’étranger 

Appel à projet en janvier 2007. 
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